
CORPORATE MEETING CARD
La solution American Express®
pour vos évènements professionnels

UNE PLUS GRANDE VISIBILITÉ DE VOS DÉPENSES ÉVÈNEMENTIELLES
Tous vos frais d’organisation de réunions et d’évènements professionnels sont gérés par un moyen flexible et efficace.

UN CONTRÔLE ET UNE OPTIMISATION DE VOS COÛTS

 Des outils de gestion de compte-carte en ligne vous permettent de suivre vos dépenses (par 
Titulaire de carte, par réunion ou par fournisseur)

 Respect de la politique de dépenses en vigueur dans votre société
 Des économies potentielles dues à un pouvoir de négociation important auprès de vos 
fournisseurs

DES DONNÉES PRÉCISES ET FIABLES

 Une automatisation de la facturation et du paiement
 Des rapports d’analyse et de gestion complets sur les dépenses effectuées
 Un meilleur aperçu de vos dépenses dû à une séparation des frais relatifs aux évènements 
des autres frais 

UNE MEILLEURE OPTIMISATION DE VOTRE TRÉSORERIE

22
MAI

26 MARS - DATE DE FACTURATION / 30 JOURS +28 JOURS

MARS AVRIL MAI

Vos factures du 25 Mars au 25 Avril seront payées le 22 Mai

PRÉLÈVEMENT
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DATE ARRÉTÉ
DE COMPTES AMEX

+20 JOURS

+7 JOURS

25
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25
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2 AVRIL- DATE DE FACTURATION / 30 JOURS

15 AVRIL- DATE DE FACTURATION / 30 JOURS



Informations légales :  Les assurances  sont souscrites auprès de Chubb European Group SE, succursale en Belgique, 
Chaussée de la Hulpe 166, 1170 Bruxelles, numéro d’entreprise BE0867.068.548, soumise à la FSMA, Code BNB 3158. 
Pays d’origine : France. Les assistances sont souscrites auprès d’Inter Partner Assistance SA (succursale établissement 
belge), Avenue Louise 166, 1050 Bruxelles, RPR Bruxelles 0415.591.055. Numéro FSMA : 0487. Pays d’origine : Belgique.
Veuillez consulter à tout moment les documents suivants :

• les Conditions générales des assurances liées aux Cartes et Solutions Corporate 
• le document d'information sur le produit d'assurance (IPID)

Les assurances liées aux Cartes et Solutions Corporate , régies par le droit belge, sont souscrites auprès des assureurs 
susmentionnés par American Express Europe S.A. succursale belge dans le cadre d’une assurance groupe, au bénéfice 
des Titulaires de Carte, pour une durée d’un an, tacitement reconductible. Elles sont par ailleurs conditionnées à la 
validité de la Carte. 

Vous souhaitez déposer une plainte ? Notre service de gestion des plaintes et l'ombudsman des assurances vous aident 
volontiers. Ombudsman des assurances -35 Square de Meeûs 1000 Bruxelles Fax: +32(2) 547 58 71 http://
www.ombudsman.as/fr/complaint/for m.asp. 
Plus d’infos : https://www.americanexpress.com/be/documents-corporate  
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UNE ASSISTANCE ET DES ASSURANCES DÉDIÉES*

Les participants dont les titres de transport ont été réglés avec la Corporate Meeting Card disposent 
d’une protection au cours de leurs déplacements :

 Assurance Accidents de Voyage : voyageurs assurés contre les accidents de voyage 24h/24, 
jusqu’à 60 jours consécutifs

 Assurance Bagage : couverture des voyageurs en cas de perte, vol ou endommagement de 
bagage

 Assurance Imprévus & Contretemps :  couverture et indemnisation en cas de retard de vol et de 
bagages, de correspondance ratée etc

*Les assurances sont optionnelles (dépendant de la solution de Carte Corporate choisie par la Société pour ses bénéficiaires). Conditions, limitations 
et exclusions restent d’application. Vous trouverez toutes les Conditions Générales et Conditions relatives aux Assurances et Assistances de nos 
Cartes Corporate sur notre site.
(E.R) American Express Europe S.A. succursale belge, dont le siège social est situé 100 Bld. du Souverain, 1170 Bruxelles (Watermael-Boitsfort), 
inscrite à la  Banque Carrefour des Entreprises (BCE) et dans le registre TVA sous le numéro (BE)0776.653.759, avec un compte bancaire auprès de 
BNP Paribas Fortis (BIC GEBABEBB) IBAN BE39 2100 0821 2619, et avec site web commercial principal  www.americanexpress.be. American Express 
Europe S.A. est une société de droit espagnol, dont le siège social est situé Avenida Partenón 12-14, 28042 Madrid (Espagne), inscrite au registre de 
commerce de Madrid sous le numéro M-257407, Volume 15.348, Section 8, Livre 204, première entrée, avec numéro d’identification fiscale NIF 
A-82628041, autorisée en tant qu’établissement de paiement par la Banco de España et enregistrée à ce titre sous le numéro 6837, et avec site web 
commercial principal www.americanexpress.es. AMEX Asesores de Seguros, Sociedad de Agencia de Seguros Vinculada, S.A.U. est agent 
d’assurances, société détenue à 100% par American Express de España, S.A.U. Inscrite en Espagne dans le registre administratif des 
distributeurs d’assurances et de réassurances de la Direccion General de Seguros (DGS), No. AJ0022, et avec garantie financière et 
assurance de responsabilité. NIF: A-79770608. Partenon Avenue 12-14. 28042 Madrid, Espagne. AMEX Asesores de Seguros est sous la 
supervision de la DGS et autorisée à exécuter des activités de distribution d’assurances en Belgique et au Luxembourg.

Pour en savoir plus, contactez votre Account Manager American Express ou rendez-vous sur notre site www.americanexpress.be(.lu)
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https://www.americanexpress.com/content/dam/amex/be/fr/societes/BE_FR_Serviceclientele_itcCorporate_010120.pdf
https://www.americanexpress.com/content/dam/amex/be/fr/societes/BE_FR_Societes_IPIDCORPALL2007.pdf
https://www.americanexpress.com/be/fr/service-clientele/documents-societes.html?inav=be_fr_menu_serv_doc_soc



